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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
 
À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle publique du Centre 
administratif, sise au 36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 8 mars 2005, 
à 19 h 30, sous la présidence de Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les 
membres du Conseil ont été dûment convoqués dans les délais prévus par 
la Loi sur l’instruction publique, 
 
Sont présents, présentes, outre la présidente, Mme Liz S.-Gagné : 
 
Les commissaires :  Mmes Jacqueline Asselin 
  Sylvie Belzile 
  Lise Blackburn 
  Hélène De Champlain 
  Sonia Desgagné 
  Diane Durand 
  Ruth Gagnon 
  Diane Gauthier 
  Madeleine Jean 
  Diane Perron 
  Diane Tremblay 
 MM. Jean-Claude Basque 
  Rino Beaulieu 
  Omer Deschesnes 
  Magella Desmeules 
  Michel Girard 
  Charles Lavoie 
  Antonin Simard 
  Bernard Villeneuve 
 
Commissaires parents :  Mme France Gagné 
 M. Jean-Marc Girard 
 
Sont également Mme Christine Tremblay, directrice générale adjointe 
présents-tes : MM. Michel Cloutier, secrétaire général 
  Yvon Pelletier, directeur général adjoint 
 
Absences motivées : MM. Évens Claveau 
  Claude Dauphinais, directeur général 

 
 
Il est proposé par M. Magella Desmeules 
et résolu : 
 
Que l’ordre du jour de la présente session soit 

accepté. 
ADOPTÉE 

 
 
Il est proposé par Mme Diane Gauthier 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le procès-verbal de la session 

ordinaire du Conseil des commissaires, tenue le 22 février 2005, tel que 
rédigé. 

 
ADOPTÉE 
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ATTENDU la nécessité de déterminer un cadre 
budgétaire pour la confection du budget 2005-2006; 

 
ATTENDU la nécessité d’assurer et de maintenir 

une situation financière  saine à la Commission scolaire; 
 
ATTENDU les recommandations positives du 

comité permanent budgétaire, du comité consultatif de gestion et du comité 
de service des ressources financières et du service de l’informatique;  

 
Il est proposé par M. Magella Desmeules 
et résolu : 
 
De RETENIR les orientations suivantes à titre 

d’orientations budgétaires pour l’année scolaire 2005-2006; 
 
Orientation majeure : 
 

Équilibre budgétaire opérationnel sans tenir compte des surplus 
budgétaires accumulés sauf pour des dépenses d’investissements non 
récurrentes. 

Autres orientations : 
 
1. Maintien d’une marge de manœuvre budgétaire afin de pallier aux 

imprévus. 
 
2. Maintien de l’application d’une partie de l’étalement de la mesure 

générale de réduction des dépenses du ministère de l’Éducation aux 
allocations déjà ciblées. 

 
3. Maintien de la centralisation des ristournes de TPS et TVQ sauf pour 

certaines natures de dépenses spécifiques. 
 
4. Application d’une imputation (charge) administrative de 5% à toutes les 

allocations supplémentaires et nouvelles mesures budgétaires gérées 
d'une manière centralisée ou décentralisée. 

 
5. Réaffectation ponctuelle à des projets d’investissement des sommes 

perçues reliées au produit global de disposition des bâtisses 
excédentaires. 

ADOPTÉE 
 
 
ATTENDU l’acceptation dudit projet de voyage par 

le Conseil d’établissement de l’école; 
 
ATTENDU les mesures prises pour encadrer la 

participation des élèves concernés; 
 
ATTENTU les autorisations données par les parents 

des élèves concernés; 
 
ATTENDU l’ensemble des mesures de sécurité 

prises par la direction et le personnel concerné de l’école; 
 
Il est proposé par M. Rino Beaulieu 
et résolu : 
 
D’AUTORISER la participation d’un groupe de 

cinquante élèves et de cinq accompagnateurs de l’école secondaire de 
L’Odyssée/Dominique-Racine à un voyage à caractères éducatif et culturel 
ayant comme destination la ville de New-York et comme durée de séjour du 
19 au 23 mai 2005. 

ADOPTÉE 
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ATTENDU que lors de la rencontre annuelle du 
Conseil des Commissions Scolaires de la Région du Saguenay—Lac-St-Jean 
qui se tiendra le 16 avril prochain, la Fédération des commissions scolaires 
du Québec doit remettre une médaille de l’Ordre du mérite à une 
personnalité politique associée au vécu de la Commission scolaire des 
Rives-du-Saguenay; 

 
ATTENDU que le CCSR-02 s’est adressé à la 

Commission scolaire des Rives-du-Saguenay pour qu’elle lui soumette le 
nom d’un médaillé ou d’une médaillée; 

 
Il est proposé par Mme Diane Gauthier 
et résolu : 
 
DE SOUMETTRE le nom de Mme Pauline Gravel, 

comme choix de la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay pour 
recevoir la médaille de l’Ordre du mérite. 

 
ADOPTÉE 

 
 
CONSIDÉRANT la prévision par le ministère de 

l’Éducation d’une importante décroissance démographique de la clientèle 
dans notre Commission scolaire; 

 
CONSIDÉRANT qu’une augmentation du 

financement du réseau public d’éducation permettrait aux commissions 
scolaires de réaliser leur mission éducative et communautaire; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires 

est d’avis que la mission première du gouvernement est de soutenir le 
système d’éducation public en lui fournissant des ressources adéquates; 

 
CONSIDÉRANT que les écoles publiques 

manquent cruellement de financement et que le gouvernement doit 
composer avec une situation budgétaire difficile; 

 
CONSIDÉRANT que, au Québec, les élèves du 

privé représentent 11 % de la clientèle totale à l’éducation préscolaire et à 
l’enseignement primaire et secondaire alors que, au Canada, la proportion 
des élèves inscrits dans les écoles primaires et secondaires privées est 
d’environ 6 %; 

 
CONSIDÉRANT que la clientèle qui fréquente 

l’école privée au Canada est généralement très peu ou pas subventionnée 
alors que, au Québec, la subvention de l’État aux établissements 
d’enseignement privés correspond à 60 % du coût d’un élève au public; 

 
Il est proposé par Mme Sonia Desgagné 
et résolu : 
 
DE DEMANDER au Gouvernement du Québec 

l’abolition graduelle du financement du réseau scolaire privé et de 
transférer les sommes au réseau scolaire public afin d’améliorer les services 
aux élèves; 

QUE copie de la présente résolution soit transmise 
au ministre de l’Éducation, à la Fédération des commissions scolaires du 
Québec, aux députés de la région du Saguenay—Lac-St-Jean et à toutes les 
commissions scolaires du Québec. 

 
ADOPTÉE 
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Les membres du Conseil des Commissaires ont pu 
prendre connaissance de rapports de réunion de Comités de service. Des 
informations supplémentaires sont fournies en réponse à certaines 
questions posées par des membres du Conseil. 

 
Le directeur du service des ressources humaines, M. 

Pierre Imbeault, profite de l’occasion pour présenter aux membres du 
Conseil, M. Claude Tremblay, qui vient occuper le poste de coordonnateur 
en remplacement de M. Germain Gravel, prêté à la Fédération des 
Commissions Scolaires du Québec, jusqu’au moment de sa retraite. 

 
 
Le coordonnateur des services éducatifs jeunes, M. 

Pascal Tremblay, et Mme Christine Tremblay, directrice générale adjointe, 
fournissent à l’aide d’un visuel, des informations quant aux amendements 
susceptibles d’être apportés au Régime pédagogique de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire. 
Des renseignements complémentaires viennent répondre aux nombreuses 
questions qui suivent. C’est une information que les membres du Conseil 
disent grandement apprécier. 

 
 
Le secrétaire général informe les membres du 

Conseil des mesures prises par la Commission pour informer la population 
lors de situations d’intempéries. Des distinctions sont faites quant aux 
divers messages transmis dépendamment des situations vécues : 
suspension de cours, fermeture d’écoles et / ou de centres, maintien de 
services tels les services de garde, etc. 

 
 
Madame Hélène De Champlain, commissaire, 

souligne le moyen original utilisé par l’école De La Pulperie pour amasser 
des fonds pour l’acquisition d’équipements scolaires et sportifs, soit 
l’organisation d’un concert qui s’est tenu le jeudi 24 février dernier à 
l’auditorium de l’école secondaire Charles-Gravel. Ce concert a mis en 
vedette près de 200 élèves et une cinquantaine de membres de l’harmonie 
de l’Atelier de Musique de Jonquière, sous la direction de l’enseignant 
Richard Groleau. Il s’agit d’une activité qui a suscité beaucoup d’animation 
dans le milieu-école grâce entre autres, à la collaboration de l’équipe des 
enseignants qui ont bien secondé le travail des élèves de la première à la 
sixième année. 

 
 
Les membres du Conseil sont informés que 

l’Assemblée générale annuelle de la Fédération des Commissions Scolaires 
du Québec se tiendra les 13 et 14 mai prochain, à Montréal. Une copie de 
l’échéancier des dates règlementaires établis selon les règlements généraux 
de la Fédération est remise à chaque commissaire. 

 
 
 
Sur ce, la présente session du Conseil se termine. 

 
 
 
 
 
La présidente  Le secrétaire général 
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